
FICHE N° 1-1 : LES DIFFERENTS REGIMES A L’USAGE 
DES SPORTIFS DES POLES 

 
       

Le CREPS fait bénéficier les sportifs des prestations ci-dessous pour la durée de la saison sportive (Week -End compris) : à partir de la rentrée scolaire, début 
septembre jusqu’au 30 juin. Certaines prestations pourront être servies pendant les vacances scolaires à la demande du responsable de pôle au chargé du 
département haut-niveau, sous sa responsabilité et sur justificatifs (formation, stage…). 

        

  
 

PENSION COMPLETE  EXTERNAT / INTERNö  
(repas sans hébergement) 

 DEMI-PENSION 

  
 

=  =  = 

  PRESTATIONS EXTERNAT 
(voir tableau) 

 PRESTATIONS EXTERNAT 
(voir tableau) 

 PRESTATIONS EXTERNAT 
(voir tableau) 

  +  +  + 

HEBERGEMENT 

 • Hébergement CREPS en chambre 
double avec bloc sanitaire (WC, 
douche). 

• Hébergement en résidence 
universitaire pour les étudiants 
(chambre individuelle). 

• Hébergement en internat scolaire 
(géré par l’établissement). 

  

    

SURVEILLANCE ET 
ACCOMPAGNEMENT  

DU SPORTIF 

 • Une responsable des internats et de 
la vie au CREPS. 

• Une équipe de surveillants (2 par 
bâtiment) en semaine et WE. 

• 4 Groupes de parole par saison 
(animé par une psychologue). 

  

    

LINGERIE 
 • Nettoyage du linge sportif et autres 

pour les sportifs éloignés (voir 
consignes). 

  

     

TRANSPORT  • Navettes Gare SNCF/CREPS 
dimanche soir pour les plus jeunes. 

  

   

Prestation comprenant 
les repas (déjeuner et dîner) 

sans l’hébergement 

 

Prestation comprenant 
le déjeuner  

sans l’hébergement  

REPAS 
(self service) 

 • Petit déjeuner. 
• Déjeuner. 
• Dîner. 
• Commande possible de repas froids 

notamment le WE. 

 • Déjeuner (semaine et WE). 
• Dîner (semaine et WE). 
• Commande possible de repas froids 

notamment le WE. 

 

• Déjeuner (en semaine, du lundi au 
vendredi). 

       

ANIMATION 
 • Après-midi d’intégration. 

• Soirées festives dans la saison. Animations ou sorties encadrées certains WE. 

 


